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DATE CLIENT PAGE

Fiche Intervention SAV Facturable Garantie Contrat

 Travaux Réalisés :  Par :

Objet :

Tél Client :
Port. Client :

Téléphone : 
Télécopie :
Email :
Web :

Siret
Mail Client :

Tout devis refusé fera l'objet d'une facturation de 20 € HT, s'il est accepté il reste gratuit.

Fait à :

Le  :

Signature Client :

 Prise en charge :

Matériel :

Modéle :

N° de série :

Accessoires :

Marque :
Déplacement : Kms

Sur Site

hHeure d'arrivée :

Heure de départ : h

Atelier

Heure début : h

Heure de fin : h

L'article 3 de la loi 92/1442 du 31.12.1992 relative aux délais de paiement, prévoit que les pénalités doivent être calculées en cas de retard de

paiement au taux d'intérêt légal majoré de 1.5% au prorata du nombre de jours de retard par rapport à l'échéance de la facture.

Clauses de réserve de propriété : le vendeur conserve la propriété pleine et entière des marchandises vendues jusqu'au paiement complet du prix, 

en application de la loi du 12 mai 1980. Tout différend quel qu'il soit et quelles que soient les conditions de ventes, d'exécution des commandes ou

 Intervention


